
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 
MUNICIPALITÉ DE SACRÉ-COEUR 
 
 
SACRÉ-CŒUR, LE 14 NOVEMBRE 2022 
 
 
À une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sacré-Cœur, comté 
de la Haute-Côte-Nord, la salle Le Cœur du fjord, le 14 novembre 2022, à 19 
h, à laquelle étaient présents les conseillers suivants : 
 
 
PRÉSENCES : Mme Lise Boulianne 

Mme Nada Deschênes  
Mme Marie-Chantal Dufour 
Mme Valérie Dufour 

    M. Guillaume Lavoie 
    M. Philippe Roy 

M. Janic Boisvert 
 

ABSENCES : (aucun) 
 
Tous membres et formant quorum. 
 
 
Assiste également à cette séance :  
 
M. Jeannot Lepage, directeur général et greffier-trésorier 
 
 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Mme Lise Boulianne, maire, constate le quorum et déclare la séance ouverte à 
19 h.  

 
 

Résolution 2022-11-389 
 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Il est proposé par madame Nada Deschênes et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

01. Vérification du quorum et ouverture de la séance ; 
 
02. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 
 
03. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 

septembre 2022, 19h; 
 
04. Approbation du procès-verbal de la séance ajournée du 24 octobre 

2022, 19 h; 
 



 

05. Dépôt de l’état de la situation financière au 31 octobre 2022 ; 
 
06. Acceptation des comptes à payer - Octobre 2022 ; 
 
07. Correspondance : 
 

a) Correspondance de Mme Andréanne Jean, conseillèr4e relation 
avec le milieu Côte-Nord, concernant la convocation de 
l'inauguration de la nouvelle ligne 69 KV à Forestville ; 

b) Photo de Fabrice Paquet lors de son séjour en Utah ; 
 

08. Message et rapports d’activités du maire et des conseillers : 
 

a) MRC de La Haute-Côte-Nord; 
b) Représentation et activités des comités. 

 
09. Administration générale : 
 

a) Renouvellement de la police d’assurance accident AIG 2022 pour 
les pompiers volontaires ; 

b) Renouvellement de l’adhésion 2023 UQM ; 
c) Proposition vœux des fêtes 2022 – Radio CHME ; 
d) Journal HCN – Vœux des fêtes 2022 ; 
e) Report de l’adoption des prévisions budgétaires 2023 ;  
f) Offre de service et confirmation d’honoraires – Audit des états 

financiers 2022 et assistance technique - Mallette S.E.N.C.R.L. ; 
g) Calendrier des séances 2023 ; 
h) Embauche d'une préposée à la bibliothèque ; 
i) Embauche d’une secrétaire administrative ; 

 
10. Transport : 
 

a) Contrat d'entretien et d'installation septique quai Anse-de-Roche ;  
b) Déneigement du chemin Saint-Pierre et du chemin C-900 ; 
c) Ajout de lumière de rue chemin du Moulin ; 
d) Ajout de lumière de rues et de potence ; 
e) Mandat à l’Union des municipalités du Québec (UMQ) – Achat de 

chlorure utilisé comme abat-poussière pour l’année 2023 ; 
f) Achat d’équipements aux travaux publics ; 

 
 
11. Hygiène du milieu : (aucun point) 
 
12. Urbanisme : 
 

a) Dépôt des permis – Octobre 2022 ;  
b) Demande de dérogation mineure de Mme Claire-Helene 

Hovington ; 
c) Demande de dérogation mineure de M. Éric Deschênes ; 
d) Résolution relative à la demande d’autorisation pour l’aliénation et 

la division du lot 4 700 497 du cadastre du Québec d’une superficie 
d’environ 188 863,1 m² - Jeannot Hovington ;  

e) Résolution relative à la demande d’autorisation pour l’utilisation à 
des fins autres que l’agriculture du lot 4 700 587 du Cadastre du 
Québec, d’une superficie d’environ 2000 m² - Manon Deschênes ; 

 
13. Tourisme : (aucun point) 
 



 

14. Culture : (aucun point) 
 
15. Loisir : 
 

a) Concours l’Étoile du Fjord 2022 ; 
b) Chasse aux lutins ; 
c) Dépôt rapport de l’Halloween ; 
d) Remplacement chauffage zamboni ;  
e) Acquisition du logiciel Qidigo ; 
 

16. Santé et bien-être : 
 

a) Les Pignons populaires de Sacré-Cœur – États financiers au 30 
juin 2022 accompagné du rapport de l’auditeur indépendant ; 

b) Dépôt programme de supplément au loyer au 31 décembre 
2021 – Les Pignons populaires de Sacré-Cœur inc. 

c) Dépôt tableau de calcul de l’aide assujettie au contrôle du 
revenu au 30 juin 2022 ; 

 
17. Incendie : 
 

a) Dépôt du rapport des activités du service incendie pour le mois 
d’octobre 2022; 

b) Embauche d’une préventionniste ;  
c) Déneigement du site bornes sèches route 172 Sud ; 
 

18. 18. Embellissement : (aucun point) 
 
19. Demandes d’appui et de reconnaissance :  
 

a) Politique nationale de l’architecture et de l’aménagement du 
territoire – Demande d’appui ; 

b)  Appui et mise en œuvre de la déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones ; 

 
20. Demandes d’aide financière : 
 

a) Souper spaghetti - Centre de Dépannage des Nord-Côtiers ; 
 
21. Affaires nouvelles : 
 

a)  ___________________ ; 
b)  ___________________ ; 
c)  ___________________ ; 

 
22. Période de questions 
 

23. Levée de la séance 
 
 

RÉSOLUTION 2022-11-390 

 
Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

 12 septembre 2022 
 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le procès-verbal de la séance 



 

ordinaire du 12 septembre 2022, à 19 h, à l’endroit ordinaire des séances du 
conseil, à laquelle assemblée il y avait quorum, soit accepté tel que rédigé. 
 

 
RÉSOLUTION 2022-11-391 

 
Approbation du procès-verbal de la séance ajournée du 24 octobre 

2022 
 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le procès-verbal de la séance 
ajournée du 24 octobre 2022, à 19 h, à l’endroit ordinaire des séances du 
conseil, à laquelle assemblée il y avait quorum, soit accepté tel que rédigé. 

 
 

Dépôt de l’état de la situation financière au 31 octobre 2022 
 

Reporté 
 

 
RÉSOLUTION 2022-11-392 

 
Acceptation des comptes à payer – octobre 2022 

 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal Dufour 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’approuver la liste des 
comptes à payer en date du 14 novembre 2022 totalisant 577 422,93 $ décrits 
comme suit : 
 
Paiement par chèque 59 779,99 $ 
Paiement par dépôt automatique 457 352,84 $ 
Paiement par prélèvement automatique 53 224,04 $ 
Paiement payé d’avance 7 076,11 $ 
 
Correspondance : 
 
a)   Correspondance de Mme Andréanne Jean, conseillèr4e relation avec 
le milieu Côte-Nord, concernant à la convocation de l'inauguration de la 
nouvelle ligne 69 KV à Forestville ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Photo de M. Fabrice Paquet lors de son séjour en Utah ; 

 

 
 
 

c) Bulletin réseau Village-relais ; 

 



 

 
 



 

 
 



 

 
 
 

Message et rapports d’activités du maire et des conseillers 
 

Le maire, Mme Lise Boulianne, fait un résumé de ses activités des dernières 
semaines. 
 
M. Janic Boisvert, conseiller, M. Guillaume Lavoie, conseiller, Mme Nada 
Deschênes, conseillère, Mme Marie-Chantal Dufour, conseillère, Mme Valérie 
Dufour, conseillère, font également un résumé de leurs activités des dernières 
semaines. 
 
 
Administration générale : 
 

 
 

RÉSOLUTION 2021-11-393 
 

Renouvellement de la police d’assurance accident pour les pompiers 
volontaires 

 



 

CONSIDÉRANT QUE la police d’assurance accident pour les pompiers 
volontaires vient à échéance le 31 décembre 2022;  
 
CONSIDÉRANT QU’il a lieu de renouveler cette police d’assurance afin 
de protéger nos pompiers; 
 
CONSIDÉRANT QUE notre assureur nous offre cette année un 
renouvellement automatique et que la prime d’assurance serait identique au 
terme expirant, soit 1 000 $ taxe du Québec (9%) = 1 090 $ ; 
 
PAR CES MOTIFS, il est proposé par M. Philippe Roy et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’approuver le renouvellement 
automatique et la prime d’assurance accident pour les pompiers volontaires 
pour l’année 2023 pour un montant de 1 090 $ taxes incluses; le coût étant 
approprié à même le budget 2023. 

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-394 

 
Renouvellement d’adhésion à l’Union des municipalités du Québec 

(UMQ) - 2023 
 

CONSIDÉRANT QUE le renouvellement de l’adhésion à l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ) est à renouveler au montant de 987,86 $ ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser le renouvellement de 
l’adhésion 2023 de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) au montant 
1 135,86$ taxes incluses : le coût étant approprié à même le budget régulier 
2023.  

 
 

RÉSOLUTION 2021-11-395 
 

Proposition vœux des fêtes 2022 – Radio CHME 
 

CONSIDÉRANT la proposition de la Radio CHME pour la diffusion de 
vœux pour les fêtes 2022 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur tient à encourager 
l’économie locale et faire l’achat de 15 vœux de 30 secondes au montant de 
155,00 $ taxes non incluses; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents de faire l’achat de 15 vœux de 30 
secondes au montant de 178,21 $ taxes incluses, à la Radio CHME : le coût 
étant approprié à même le budget régulier 2022. 

 
 

RÉSOLUTION 2021-11-396 
 

Journal HCN – Vœux des fêtes 2022 
 
CONSIDÉRANT la proposition datée du 2 novembre dernier, de Mme 
Shirley Kennedy du Journal Haute-Côte-Nord, pour la parution de vœux des 
fêtes 2022 ;  
 



 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Cœur tient à encourager 
l’économie locale; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, de faire l’achat d’un quart (¼) 
de page pour la parution de nos vœux pour la fête de Noël dans le Journal 
HCN (incluant les frais web), au montant de 298,94 $ taxes incluses : le coût 
étant approprié à même le budget régulier 2022.  

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-397 

 
Report de l’adoption des prévisions budgétaires 2023 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil considère qu’il ne peut adopter les 
prévisions budgétaires 2023 dans le délai imparti du ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à l’article 954, paragraphe 3, alinéa 
2 du Code municipal du Québec, le conseil fixe la date à laquelle le budget 
devra être adopté de façon à respecter l’obligation prévue au premier alinéa 
de l’article 956 ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents que se tiendra une séance 
extraordinaire sur l’adoption du budget 2023, le jeudi 26 janvier 2023 à 19 h. 

 
 

RÉSOLUTION 2021-11-398  
 

Offre de service et confirmation d’honoraires – Audit des états 
financiers 2022 et assistance technique - Mallette S.E.N.C.R.L.  

 
CONSIDÉRANT l’offre de service datée du 7 novembre dernier, de Mme 
Élise Guignard, CPA auditrice, CA de Mallette S.E.N.C.R.L. relative à la 
production des états financiers au 31 décembre 2022 pour un montant total 
de 17 000 taxes non incluses ; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de service datée du 7 novembre dernier, de Mme 
Élise Guignard, CPA auditrice, CA de Mallette S.E.N.C.R.L. relative à 
l’assistance technique pour le service de la comptabilité de la Municipalité est 
estimé à 250 $ par mois taxes non incluses ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents d’accepter l’offre de service de Mme Élise 
Guignard, CPA auditrice, CA de Mallette S.E.N.C.R.L. pour la production 
des états financiers 2022 pour un montant total de 19 545,75 $ taxes incluses : 
le coût étant approprié à même le budget régulier.  
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’accepter l’offre de service technique 
au montant estimé de 287,44 $ par mois taxes incluses. 

 
 

RÉSOLUTION 2021-11-399 
 

Calendrier des séances 2023 
 



 

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que 
le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de 
ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du 
début de chacune; 
 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents que le calendrier ci-après soit 
adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal 
pour 2023, qui se tiendront le lundi et qui débuteront à 19 h : 

 

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-400 

 
Embauche d’une préposée à la bibliothèque 

 
CONSIDÉRANT QUE le poste de préposée à la bibliothèque a été publié 
conformément à la convention collective et dans les médias; 
 
CONSIDÉRANT QU’une sélection des candidats et rencontres ont été 
réalisés par le comité de sélection;  
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection recommande l’embauche de 
madame Liette Simard au poste de préposée à la bibliothèque 
rétroactivement au 18 octobre 2022 à l’échelon 1 et conditionnellement à une 
période de probation de 144 heures; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser l’embauche de madame Liette 
Simard au poste de préposée à la bibliothèque rétroactivement au 18 octobre 
2022 à l’échelon 1 et ce, conditionnellement à une période de probation de 
144 heures; 

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-401 
 

Embauche d’une secrétaire administrative 
 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à l’embauche d’une deuxième 
secrétaire administrative permanent temps plein afin d’aider au surplus de 
travail ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité formé pour les entrevues recommande 
l’embauche de Mme Christine Dion; 
 

16 janvier 2023 10 juillet 2023 

13 février 2023 21 août 2023 

13 mars 2023 11 septembre 2023 

11 avril 2023 16 octobre 2023 
8 mai 2023 13 novembre 2023 

12 juin 2023 11 décembre 2023 



 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’embaucher de Mme Christine 
Dion pour le poste de secrétaire administrative permanent temps plein à 
l’échelon 1, selon les conditions prévues à la convention collective en vigueur. 

 
 

Hygiène du milieu : (aucun point) 
 

 
Transport : 

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-402 

 
Contrat d’entretien et d’installation septique quai Anse-de-Roche  

(Premier Tech Eau et Environnement) 
 

CONSIDÉRANT QU’une installation pour le traitement des eaux usées de 
type Écoflo est installée sur le quai de L’Anse-de-Roche; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu des dispositions de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, il est requis de détenir un contrat d’entretien avec le 
fournisseur Premier Tech Eau et Environnement afin de s’assurer de la 
conformité de rejet de l’installation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat d’entretien st d’une durée d’un an 
renouvelable annuellement pour un montant d’environ 2 735 $ taxes non 
incluses; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser monsieur Jeannot Lepage, 
directeur général à signer le contrat d’entretien avec Premier Tech Eau et 
Environnement estimé à 3 145,00 $ taxes incluses ; le coût étant approprié à 
même le budget régulier. 

 
 

Résolution 2022-11-403 
 

Déneigement du chemin St-Pierre et du chemin C-900 
 

CONSIDÉRANT QUE lors de l’appel d’offres pour le déneigement des 
chemins d’hiver, la municipalité a demandé des prix séparés pour le 
déneigement du chemin Saint-Pierre et une partie du chemin C-900 (Option 
1) et une partie du chemin Saint-Pierre et le chemin C-900 (Option 2); 
 
CONSIDÉRANT QUE les 25 résidants du secteur du chemin St-Pierre et 
du chemin C-900 ont été consultés par écrit le 15 septembre 2022 afin de 
répondre à un court questionnaire sur les options à retenir pour le 
déneigement; 
 
CONSIDÉRANT QUE 8 résidants n’ont pas répondu à notre 
correspondance, 14 ont refusé le déneigement, dont 4 trouvent l’offre 
déraisonnable et 2 résidants demandent que l’option 1 du déneigement du 
chemin Saint-Pierre et une partie du chemin C-900 soit déneigée; 
 



 

CONSIDÉRANT QUE madame Pauline Lavoie a déposé une réponse 
écrite à notre correspondance et demande que les taxes municipales soient 
réduites puisqu’ils sont obligés de se déneiger;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, de procéder au déneigement du chemin 
St-Pierre et d’une partie du chemin C-900, tel que soumis dans l’option 1. 
 
Il est également résolu de procéder à l’instauration d’une taxe de secteur è 
raison de 60 % pour le secteur et de 40 % pour la Municipalité 

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-404 

 
Ajout de lumière de rue chemin du Moulin 

 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire précéder à un échange de 
terrain avec Boisaco concernant une partie du chemin C-900; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’intersection du nouveau chemin doit être éclairée 
adéquatement; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mario Duchesne Électrique nous propose la 
fourniture et l’installation d’un poteau avec lampadaire de rue incluant 
câblage pour un montant de 2 795,00 $ taxes non incluses;  
  
PAR CES OTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser l’installation d’un lampadaire 
de rue coin chemin du Moulin et nouveau tracé du chemin C-900 pour un 
montant d’environ 3 213,55 $ taxes incluses; le coût étant approprié au 
budget 2023. 

 
 

Résolution 2022-11-405 
 

Achat de lumière de rues et de potence 
 

CONSIDÉRANT QU’il est requis de poursuivre le remplacement des 
lumières de rues au sodium par des lumières Del entreprises depuis quelques 
années; 
 
CONSIDÉRANT QUE vingt-cinq (25) lumières de rue sont à remplacer 
et l’ajout de trois (3) potences avec lumières à déterminer l’emplacement; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mario Duchesne électrique nous propose la 
fourniture de vingt-cinq (25) lumières de rue Del et trois (3) potences incluant 
photocell et fusible pour un montant de 15 936,65 $ taxes non incluses; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter la proposition de Mario 
Duchesne électrique pour la fourniture de vingt-cinq (25) lumières de rue Del 
et trois (3) potences incluant photocell et fusibles pour un montant de 
18 323,16 $ taxes incluses ; le coût étant approprié à même le budget régulier 
2022. 

 
 



 

RÉSOLUTION 2022-11-406 
 

Mandat à l’Union des municipalités du Québec (UMQ) – Achat de 
chlorure utilisé comme abat-poussière pour l’année 2023 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Sacré-Coeur a reçu une proposition de 
l'Union des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au 
nom de plusieurs autres municipalités intéressées, un document d’appel 
d’offres pour un achat regroupé de produits utilisés comme abat-poussière 
pour l’année 2023 ; 
 
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du 
Code municipal : 

 
 permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ une entente 

ayant pour but l’achat de matériel ; 
 précisent que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité 

s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que l’UMQ 
s’engage à respecter ces règles ; 

 précisent que le présent processus contractuel est assujetti au Règlement sur la 
gestion contractuelle pour les ententes de regroupement de l’UMQ, adopté par 
le conseil d’administration de l’UMQ. 
 
ATTENDU QUE la proposition de l’UMQ est renouvelée annuellement sur 
une base volontaire; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité désire participer à cet achat regroupé 
pour se procurer le chlorure en solution liquide dans les quantités nécessaires 
pour ses activités; 
 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents : 

- QUE la Municipalité confie à l’UMQ, le mandat de procéder, sur 
une base annuelle, en son nom et celui des autres municipalités 
intéressées, au processus d’appel d’offres visant à adjuger un contrat 
d’achat regroupé de différents produits utilisés comme abat-
poussière (chlorure en solution liquide) nécessaire aux activités de la 
Municipalité pour l’année 2021 ;  

- QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel 
d’offres, la Municipalité s’engage à fournir à l’UMQ les types et 
quantités de produits dont elle aura besoin en remplissant la ou les 
fiches techniques d’inscription requise que lui transmettra l’UMQ 
et en retournant ces documents à la date fixée ;  

- QUE la Municipalité confie à l’UMQ, la responsabilité de l’analyse 
des soumissions déposées. De ce fait, la Municipalité accepte que le 
produit à commander et à livrer soit déterminé suite à l’analyse 
comparative des produits définie au document d’appel d’offres ;  

- QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Municipalité s’engage à 
respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté 
directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé ; 

- QUE la Municipalité reconnaisse que l’UMQ recevra, directement de 
l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant 



 

facturé avant taxes à chacun des participants : ledit taux est fixé 
annuellement et précisé dans le document d’appel d’offres ; 

- QU’UN exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union 
des municipalités du Québec. 

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-407 

 
Achat d’équipements aux travaux publics 

 
CONSIDÉRANT QUE les employés doivent soulever des couvercles de 
regards avec des tournevis et des risques de blessures sont très élevés et non 
conformes aux exigences de la CNESST;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’achat du crochet pour couvercle de trou 
d’homme est estimé à 2 600,00 $ taxes non incluses; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de travaux de construction de route un niveau 
sur trépieds avec les pentes serait un équipement pour faciliter l’exécution 
des travaux; 
 
CONSIDÉTANT QUE l’achat de cet équipement est estimé à 3 000,00 $ 
taxes non incluses; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser l’achat d’un crochet 
pour couvercle de trou d’homme au montant de 2 989,35 $ taxes incluses : le 
coût étant approprié à même le budget régulier; 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser l’achat d’un nouveau laser 
rotatif avec pente pour un montant de 3 449.25 $ taxes incluses : le coût étant 
approprié à même le budget régulier. 

 
 

Urbanisme :  
 
 

Dépôt 
 

Dépôt rapport des permis émis en octobre 2022 
 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés du 
dépôt du rapport des permis émis en octobre 2022.  

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-408 
 

Demande de dérogation mineure de madame Claire-Hélène 
Hovington 

 
CONSIDÉRANT QUE madame Claire-Hélène Hovington demande une 
dérogation mineure numéro 2022-011 afin d’autoriser le lotissement d’un lot 
d’une largeur frontale de 22,86 mètres afin de garder un chemin d’accès pour 
de futurs emplacements ; 
 



 

CONSIDÉRANT QUE l’article 4.1.3 du règlement de lotissement numéro 
211 stipule que les lots non desservis par l’aqueduc et l’égout doivent avoir 
une largeur minimale de 50 mètres ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 4.1.6.1 alinéas 2 stipule que toute 
dimension d’un lot peut être réduite de 25 % à cause de la topographie ou de 
l’étroitesse du lot ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la largeur frontale réduite de 25 % (50 mètres -
25%) soit 37,5 mètres a été refusée par Mme Hovington ; 
 
CONSIDÉRANT QUE d’autres solutions, comme déplacer l’accès ou 
changer la forme frontale du lot ont aussi été refusée ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme recommande de 
rejeter cette demande ; 

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR M. Guillaume Lavoie et 
résolu à l’unanimité des membres présents, de refuser la demande de 
dérogation mineure numéro 2022-014 de madame Claire-Hélène Hovington 
aux fins de permettre le lotissement d’un lot non desservi d’une largueur 
frontale de 22,86 mètres. 

 
 

Demande de dérogation mineure de monsieur Éric Deschênes 
 

Reporté 
 
 

RÉSOLUTION 2022-11-409 
 

Résolution relative à la demande d’autorisation pour l’aliénation et la 
division du lot 4 700 497 du cadastre du Québec d’une superficie 

d’environ 188 863,1 m² 
 

CONSIDÉRANT QUE M. Jeannot Hovington demande à la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec, une autorisation aux fins 
d’aliéner en vue de diviser en deux parties le lot numéro 4 700 497 du cadastre 
du Québec d’une superficie d’environ 188 863,1 m²; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet se situe à l’intérieur de la zone agricole 
permanente ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet permettra la continuité des activités 
agricoles ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la superficie agricole de 18.38 hectares est louée à 
Les Bleuets du Fjord inc. ; 
 
CONSIDÉRANT QU’UNE promesse d’achat relative à une superficie de 
18.38 hectares entre M. Hovington et Les Bleuets du Fjord inc. et dont 
l’acquisition est conditionnelle à ce que monsieur Hovington obtienne 
l’autorisation de la C.P.T.A.Q de morceler le lot 4 700 497;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents que le conseil de la municipalité 
de Sacré-Cœur recommande à la Commission de Protection du territoire 
Agricole du Québec, la demande d’aliénation en vue de diviser en deux 



 

parties le lot numéro 4 700 497 du cadastre du Québec d’une superficie 
d’environ 188 863,1 m² et indique à la Commission qu’il y n’y a pas d’autres 
terrains disponibles à l’intérieur du périmètre urbain pour répondre au besoin 
du demandeur. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’informer la commission que le projet 
est conforme aux règlements municipaux en vigueur. 

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-410 
 

Résolution relative à la demande d’autorisation pour l’utilisation à 
des fins autres que l’agriculture du lot 4 700 587 du Cadastre du 

Québec, d’une superficie d’environ 3000 m². 
 
 

CONSIDÉRANT QUE Mme Manon Deschênes demande à la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec, une autorisation aux fins de 
construire sa résidence sur le lot numéro 4 700 587 du cadastre du Québec 
d’une superficie d’environ 517 059,5 m²; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet se situe à l’intérieur de la zone agricole 
permanente ; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune résidence n’est construite sur le lot ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet permettra la continuité des activités 
agricoles ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Deschênes désire reprendre les activités 
agricoles qui sont présentement en location. ; 
 
ATTENDU QUE des terrains sont disponibles à l’intérieur du périmètre 
mais ne répondent pas au besoin du demandeur ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents que le conseil de la municipalité de 
Sacré-Cœur recommande à la Commission de Protection du territoire 
Agricole du Québec, la demande d’autorisation pour l’utilisation à des fins 
autres que l’agriculture une partie du lot numéro 4 700 587 du cadastre du 
Québec d’une superficie d’environ 3000 m² et indique à la Commission qu’il 
y n’y a pas d’autres terrains disponibles à l’intérieur du périmètre urbain pour 
répondre au besoin du demandeur. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’informer la commission que le projet 
est conforme aux règlements municipaux en vigueur. 

 
 

Tourisme : (aucun Point) 
 

 
 

Culture : (aucun Point) 
 
 
Loisir : 

 
 



 

RÉSOLUTION 2022-11-411 
 

Concours l’Étoile du Fjord 2022 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire encourager ses citoyens à 
participer à la création d’une ambiance festive et magique dans sa 
communauté lors de la période des Fêtes; 
 
PAR CE MOTIF, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la tenue du concours l’Étoile 
du Fjord 2022 sur le territoire de la municipalité de Sacré-Cœur. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser l’achat de trois (3) chèques-
cadeaux de 75$ d’achat local afin d’offrir aux gagnants du concours : le coût 
desdits chèques-cadeaux étant approprié à même le budget régulier 2022. 

 
 

Résolution 2022-11-412 
 

Chasse aux lutins   
 
 

CONSIDÉRANT QUE Noël est une fête importante pour les familles de 
notre municipalité et que la population désire des activités thématiques ; 
 
PAR CE MOTIF, IL EST PROPOSÉ par Mme Nada Deschênes et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents, d’acquérir des lutins de Noël pour 
organiser une chasse aux lutins familiale qui aura lieu le samedi 17 décembre 
2022 en après-midi, où les familles participantes pourront se mériter des jeux 
de société d’une valeur totale de 500 $; le coût étant approprié à même le 
budget régulier 2022. 

 
Dépôt 

 
Dépôt du rapport d’Halloween 2022  

 
 

Madame Nancy Lamontagne, coordonnatrice loisirs, culture et tourisme et 
agente de développement communautaire, dépose le rapport de la Fête 
d’Halloween 2022.  

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-413 
 

Remplacement du chauffage dans le garage de la zamboni  
 
CONSIDÉRANT QUE le garage de la zamboni doit être chauffé 
adéquatement pour les employés et pour le bien de la zamboni ;  
 
CONSIDÉRNT QUE le chauffage est brisé et ne peut être réparé ;  
 
CONSIDÉRANT QUE Mario Duchesne Électrique inc. nous propose le 
remplacement du chauffage du garage de la zamboni pour un montant de 
4 257,00 $ taxes non incluses,  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Marie-Chantal Dufour 
et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser le remplacement 



 

du chauffage dans le garage de la zamboni au montant de 4 894,49 $ taxes 
incluses, le coût étant approprié à même le budget régulier 2022. 

 
 

Résolution 2022-11-414 
 

Acquisition du logiciel Qidigo  
 

CONSIDÉRANT QUE Qidigo est un logiciel de gestion d’activité de 
loisirs et de sport;  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité ne possède pas de logiciel pour la 
prise d’inscriptions et pour les locations de salle;  
 
CONSIDÉRANT QUE Qidigo est un logiciel simple d’utilisation et qu’il 
est compatible avec le système de comptabilité;  
 
CONSIDÉRANT QUE Qidigo a fait une présentation et une offre de 
service de 840 $ taxes non incluses par année pour les trois prochaines années 
incluant la formation et la mise en place du logiciel;  
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Philippe Roy et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, de faire l’acquisition du logiciel Qidigo 
au coût de 965.,79 $ taxes incluses, le coût étant approprié au budget régulier 
2022. 
 

 
Santé et Bien-être : 
 
 

RÉSOLUTION 2022-11-415 
 

Les Pignons populaires de Sacré-Cœur inc. – États financiers au 30 
juin 2022 accompagné du rapport de l’auditeur indépendant 

 
CONSIDÉRANT QUE les états financiers réalisés par Malette pour la 
période de 2021-2022 se terminant le 30 juin 2022 font état de revenus de 73 
788 $ et des dépenses de 78 773 $ pour un excédent des produits sur les 
charges de 4 985 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE la contribution municipale est de 2 048,00 $ ; 
 
PAR CE MOTIF, il est proposé par Mme Marie-Chantal Dufour et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents de prendre dépôt des états financiers des 
Pignons populaires de Sacré-Cœur pour la période se terminant au 30 juin 
2022 et que la contribution municipale est de 2 048,00 $ : le coût étant 
approprié au budget 2022  

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-416  
 
Dépôt programme de supplément au loyer au 31 décembre 2021 – Les 

Pignons populaires de Sacré-Cœur inc. 
 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du dépôt programme de supplément au loyer au 31 décembre 2021 des 
Pignons populaires de Sacré-Cœur inc. 

 



 

 
Dépôt 

 
Dépôt tableau de calcul de l’aide assujettie au contrôle du revenu au 

30 juin 2022 
 

Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés 
du Dépôt tableau de calcul de l’aide assujettie au contrôle du revenu au 30 
juin 2022 des Pignons populaires de Sacré-Cœur inc. 

 
 

 
Incendie : 

 
 

Dépôt 
 

Dépôt du rapport d’activités et d’intervention du service incendie  
pour le mois d’octobre 2022 

 
Les membres du conseil et les citoyens présents à la séance sont informés du 
dépôt du rapport d’intervention et des activités du service incendie pour le 
mois d’octobre 2022.  

 
 

Résolution 2022-11-417 
 

Embauche d’une préventionniste en incendie 
 

CONSIDÉRANT QUE depuis le 16 mai 2022, madame Jasmine Dufour 
occupe le poste de préventionniste en incendie en essai; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour occuper cet emploi, madame Jasmine 
Dufour doit détenir et avoir complété avec succès une formation AEC 
Prévention des incendies (ci-après : la « formation ») et que cette formation 
constitue une condition essentielle à cet emploi; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Dufour désire poursuivre son travail et 
souhaite suivre cette dernière et obtenir son diplôme d’études AEC Prévention 
des incendies; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents, d’officialiser l’embauche de madame 
Jasmine Dufour au poste de préventionniste rétroactivement au 16 mai 2022 
et d’autoriser Mme Lise Boulianne, maire, à signer une entente de travail avec 
la préventionniste. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU que la période de probation de la 
préventionniste soit jusqu’au 31 juillet 2023.  

 
 

Résolution 2022-11-418 
 

Mme Marie-Chantal Dufour déclare son intérêt et se retire de la discussion. 
 



 

Déneigement du site bornes sèches route 172 Sud 
 

CONSIDÉRANT QU’il est requis de procéder au déneigement du site de 
borne sèche sur la route 172 Sud pour la saison hivernale 2022-2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE Transcie (1990) inc. nous offres leur service pour 
la période hivernale pour un montant de 1 675,00 $ taxes non incluses; 
 
CONSIDÉRANT QUE les frais d’entretien du site sont divisés à 50% avec 
la Municipalité de Tadoussac ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’accepter la proposition de Transcie 
(1990) inc. pour le déneigement du site de borne sèche situé sur la route 172 
Sud pour un montant de 1 925,83 $ taxes incluses ; le coût étant approprié à 
même le budget. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de réclamer 50% du montant à la 
Municipalité de Tadoussac. 

 
 

Embellissement : (aucun point) 
 
 

Demandes d’appui et de reconnaissance : 
 
 

RÉSOLUTION 2022-11-419 
 

POLITIQUE NATIONALE DE L’ARCHITECTURE ET DE 
L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - DEMANDE D’APPUI 

ATTENDU QUE la nouvelle Politique nationale de l’architecture et de 
l’aménagement du territoire a été dévoilée par le gouvernement du Québec le 6 
juin 2022; 

ATTENDU QUE cette politique s’articule autour de quatre axes, soit : 

1. Des milieux de vie de qualité qui répondent aux besoins de la 
population; 

2. Un aménagement qui préserve et met en valeur les milieux naturels et 
le territoire agricole; 

3. Des communautés dynamiques et authentiques partout au Québec; 
4. Un plus grand souci du territoire et de l’architecture dans l’action 

publique. 

ATTENDU QUE cette politique influencera de manière profonde les 
interventions en matière d’aménagement du territoire à l’échelle nationale; 

ATTENDU QUE les attentes gouvernementales en lien avec les axes 
d’intervention de cette politique mettent de l’avant des actions soutenues en 
matière de densification et de consolidation des périmètres urbains; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Sacré-Coeur est bien consciente des 
multiples enjeux en matière d’aménagement du territoire que ce soit au niveau 
de la protection des milieux agricoles et naturels ou de la lutte aux 
changements climatiques et qu’en ce sens, elle souscrit à la grande majorité 



 

des actions exposées à l’intérieur de la politique nationale de l’architecture et 
de l’aménagement; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Sacré-Coeur se questionne toutefois 
sur les impacts d’une telle politique sur l’avenir et la vitalité des petites 
municipalités rurales non seulement de la région, mais également sur 
l’ensemble du territoire québécois; 

ATTENDU QUE cette politique ainsi que les orientations et objectifs qui 
en découleront ne tiennent pas compte des enjeux touchant les municipalités 
rurales, éloignées des grandes agglomérations urbaines, en restreignant les 
possibilités de développement hors des périmètres urbains et en érigeant la 
densification en doctrine applicable uniformément à l’ensemble du territoire 
québécois alors que plusieurs de ces municipalités souhaitent conserver leur 
caractère rural contribuant à leur attractivité et développement; 

ATTENDU QUE le gouvernement semble donner au concept de « milieux 
de vie » un sens uniquement urbain alors que le territoire en entier constitue 
un milieu de vie; 

ATTENDU QUE le développement de la grande majorité des municipalités 
rurales au Québec a été et demeure encore tributaire de l’accès au territoire 
et, qu’en ce sens, les milieux de vie situés hors des périmètres urbains (îlots 
déstructurés, secteurs de villégiature, etc.) sont essentiels à la vitalité de ces 
dernières; 

ATTENDU QUE le contexte pandémique et postpandémique risque de 
modifier de manière durable le schéma de mobilité quotidienne entre les lieux 
de travail et de résidence pour une part importante de la population par l’effet 
du télétravail et que cette tendance est déjà observable dans plusieurs régions 
rurales; 

ATTENDU QUE les municipalités rurales, du fait de leurs caractéristiques 
(grands espaces, proximité des espaces naturels, paysages de qualité, 
tranquillité, etc.), offrent un milieu de vie répondant aux besoins d’une part 
importante de la population; 

ATTENDU QUE les municipalités rurales disposent de milliers de 
kilomètres de routes inoccupés en territoire agricole non dynamique et non 
propice à l’agriculture (terre de roches); 

ATTENDU QUE ces secteurs devraient faire l’objet d’assouplissements au 
niveau de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et des orientations 
gouvernementales afin de permettre l’émergence de projets favorisant une 
occupation dynamique du territoire; 

ATTENDU QUE le régime fiscal municipal en vigueur au Québec fait en 
sorte que la taxation foncière demeure le principal mode de financement des 
municipalités; 

ATTENDU QUE plusieurs municipalités rurales ne détiennent pas les 
ressources financières suffisantes pour procéder à l’installation des 
infrastructures (réseau aqueduc et égout) nécessaires pour atteindre l’objectif 
de densification exigé par le gouvernement et que les limitations de 
développement hors des périmètres urbains auront des impacts négatifs sur 
les perspectives de croissance des municipalités rurales, dont beaucoup sont 
considérées comme dévitalisées; 



 

ATTENDU QUE pour bon nombre de municipalités rurales, le seul attrait 
du périmètre urbain n’est pas et ne sera pas suffisant pour assurer leur 
pérennité et leur développement à long terme; 

ATTENDU QUE pour permettre l’émergence et le maintien de 
communautés dynamiques et authentiques, il faut avant tout respecter 
l’essence de ces dernières; 

ATTENDU QUE plusieurs municipalités rurales au Québec ont su allier 
développement et protection des milieux agricoles et naturels afin de mettre 
en valeur leur territoire et assurer l’avenir de leur communauté tout en 
respectant leur environnement; 

ATTENDU QUE le gouvernement se doit de reconnaitre ces initiatives 
ainsi que les particularités des municipalités rurales afin de ne pas étouffer les 
conditions permettant la survie de ces dernières; 

ATTENDU QUE le régime actuel de protection des milieux naturels laisse 
peu de latitude au niveau des interventions pouvant être réalisées à l’intérieur 
des milieux humides d’origine anthropique sans autorisation et 
compensation; 

ATTENDU QUE cette situation entraine également des contraintes 
importantes au développement pour plusieurs municipalités; 

ATTENDU QUE le gouvernement se doit d’abroger les normes relatives à 
la protection des milieux humides anthropiques; 

ATTENDU QUE la présente résolution n’est pas un déni des efforts devant 
être consentis par le monde municipal dans la protection des milieux agricoles 
et naturels ainsi qu’à la lutte aux changements climatiques mais plutôt un 
appel au respect des particularités des municipalités et à permettre à ces 
dernières d’assurer pleinement leur avenir; 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Marie-Chantal Dufour-, et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents de : 

1. Demander au Gouvernement de reconnaitre le statut particulier des 
municipalités rurales en regard de la Politique nationale d’architecture et 
d’aménagement du territoire et aux objectifs de densification irréalistes hors 
du contexte des grands centres d’agglomérations urbaines; 

2. Demander à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation et au 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation d’alléger le 
contrôle sur les possibilités de développement à l’extérieur des périmètres 
urbains dans une optique de survie des municipalités rurales par une révision 
de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et une modulation des 
orientations gouvernementales et la Politique nationale d’architecture et d’aménagement du 
territoire considérant que :  
o Le territoire en entier constitue un milieu de vie; 
o Le développement de la grande majorité des municipalités rurales a été 

et demeure encore tributaire de l’accès au territoire et, qu’en ce sens, les 
milieux de vie situés hors des périmètres urbains sont essentiels à la 
vitalité de ces dernières; 

o Les municipalités rurales, du fait de leurs caractéristiques (grands espaces, 
proximité des espaces naturels, paysages de qualité, tranquillité, etc.), 
offrent un milieu de vie répondant aux besoins d’une part importante de 
la population; 



 

. Demander au ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques d’abroger les normes relatives à la protection des 
milieux humides d’origine anthropique; 

. Transmettre la présente résolution pour appui à la Fédération québécoise des 
municipalités et aux municipalités du Québec; 

. Transmettre la présente résolution au Gouvernement du Québec. 

 
 

RÉSOLUTION 2022-11-420 
 

Appui et mise en œuvre de la déclaration des Nations-Unies sur les 
droits des Peuples autochtones 

 
CONSIDÉRANT QU’en septembre 2007 l’Assemble générale des Nations 
Unies adoptait la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones ; 
 
CONSIDÉRANT QUE La Commission de vérité et de réconciliation a son 
appel à l’action no :43 demandes aux gouvernements fédéraux, provinciaux 
et territoriaux ainsi qu«’aux administrations municipales d’adopter et de 
mettre en œuvre la Déclaration de Nations »unies sur les droits des peuples 
autochtones dans le cadre de la réconciliation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement fédéral a adopté en 3e lecture la 
loi C-15 concernant la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la loi C-15 a été sanctionnée par le Sénat et mise 
ne vigueur le 21 juin 2021 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Déclaration reconnait aux peuples autochtones 
des droits individuels et collectifs inscrits dans divers mécanismes 
internationaux des droits de la personne et autres ainsi que des traités prévus 
à l’article 35 de la Constitution ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la ‘Municipalité de Sacré-Cœur reconnait les 
peuples autochtones et les autochtones dans l’exercice de leurs droits, ne dois 
faire l’objet d’aucune forme de discrimination ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Coeur la volonté de 
mettre en œuvre la réconciliation avec les peuples autochtones et les 
autochtones ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par M. Janic Boisvert et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’adopter la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones adoptés le 13 septembre 2007. 

 
 

Demandes d’aide financière :  
 
 

RÉSOLUTION 2021-11-421 
 

Souper spaghetti - Centre de Dépannage des Nord-Côtiers 
 



 

CONSIDÉRANT QUE le Centre de Dépannage des Nord-Côtiers, 
organisme à but non lucratif, offre à la Municipalité de Sacré-Cœur à 
participer au souper-bénéfice 

 
CONSIDÉRANT QUE le souper spaghetti est au cout de 10 $ ; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame lise Boulianne ne peut être présente ; 
 
PAR CES MOTIFS, il est proposé par Mme Nada Deschênes et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents, d’informer le centre de dépannage des 
Nords-Côtiers de l’absence de madame Lise Boulianne. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de remettre un montant de 100,00 $ au 
centre de dépannage des Nord-Côtiers : le coût étant approprié à même le 
budget régulier. 

 
 

Affaires nouvelles : 
 
 

RÉSOLUTION 2022-11-422 
 

Panier de Noël 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire faire sa part et contribuer au 
panier de Noël du centre de dépannage des Nord-Côtiers pour le secteur de 
Sacré-Cœur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sacré-Coeur mandate l’Alliance 
des femmes de Sacré-Cœur afin d’ajouter à chaque panier de Noël émis pour 
le secteur de Sacré-Cœur des denrées pour un montant de 75,00 $ ; 
 
PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Dufour et résolu 
à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser l’Alliance des femmes de 
Sacré-Cœur à ajouter à chaque panier de Noël émis pour le secteur de Sacré-
Cœur des denrées pour un montant de 75,00 $; le coût étant approprié à 
même le budget 2022. 
 
 

RÉSOLUTION 2022-11-423 

Levée de la séance 
 

Il est proposé par M Guillaume Lavoie que la séance soit levée à 20 h 45. 
 
__________________________  ______________________ 
Lise Boulianne, maire Jeannot Lepage, directeur général 

et greffier-trésorier 
 
PAR LES PRÉSENTES, JE, LISE BOULIANNE, MAIRE, APPROUVE 
TOUTES LES RÉSOLUTIONS DANS LE PRÉSENT PROCÈS-
VERBAL. 
 
__________________________________ 
Lise Boulianne, maire 
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	CONSIDÉRANT l’offre de service datée du 7 novembre dernier, de Mme Élise Guignard, CPA auditrice, CA de Mallette S.E.N.C.R.L. relative à l’assistance technique pour le service de la comptabilité de la Municipalité est estimé à 250 $ par mois taxes non...
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